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ARTICLE 5 

 

Après l’alinéa 5 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« – les entrées et sorties des véhicules transportant des matières radioactives de 
l’installation nucléaire de base ainsi que leur destination ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Par cet amendement il est proposé que l’information relative aux entrées et sorties de 
matières radioactives de l’installation nucléaire de base figure également au rang des informations 
que l’exploitant doit fournir notamment aux commissions locales d’informations et au Haut-Comité 
à la transparence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


